
  

  



 

Les chiffres clés  

de l’enseignement professionnel dans les établissements 

privés sous contrat 

 

Rentrée 2021 

 

 

 

 

  

118 011  lycéens professionnels 

19% des lycéens professionnels publics et privés  

13 133 Enseignants 

18% des enseignants publics et privés  

345 établissements  

 

< 200 élèves 181 
 
Entre 200 et 600 élèves 158 
 
> 600 élèves 4 



 

 

 

 

 

Préconisations 
dans le cadre du projet de 

la réforme de la voie 

professionnelle pour les 

établissements privés sous 

contrat 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

1. Redonner du sens à la scolarité des élèves dès l’entrée 
en seconde professionnelle et prendre en compte les 
élèves en situation de handicap dans les lycées 
professionnels. 

 

Nous l’observons tous, les élèves qui étudient dans nos lycées professionnels, y 

compris dans l’enseignement privé, sont, pour une grande partie, en difficulté 

scolaire liée à leur scolarité antérieure. 

Le lycée professionnel doit mettre oeuvre une véritable stratégie de pour redonner confiance et 

remettre dans le chemin de la réussite ces élèves qui sont en difficulté. 

A quoi servent les évaluations d’entrée en seconde si ce n’est à répondre aux statistiques ?  

Elles doivent être de véritables leviers pour remettre ces élèves sur la voie de la réussite. 

Un accompagnement personnalisé avec de petits effectifs (même inférieur à 15 élèves) est la clé pour 

permettre de prendre connaissance, tant pour les élèves que les enseignants, des résultats des 

évaluations en seconde et mettre en œuvre des moyens au service du projet professionnel de l’élève. 

L’inclusion en lycée professionnel, par la présence de nombreux AESH vient complexifier la tâche des 

enseignants. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Faire réussir tous les jeunes lycéens professionnels 
avec des moyens identiques entre les réseaux publics 
et privés 

 

Dans le cadre du projet de réforme de la voie professionnelle, nous souhaiterions 

qu’une équité soit installée dans les dispositifs d’accompagnement des élèves entre 

le réseau des établissements publics et privés sous contrat. 
 

Dans le cadre des échanges des groupes de travail sur la réforme de voie professionnelle, nous avons 

observé que des dispositifs existants dans l’enseignement public ne sont pas disponibles dans 

l’enseignement privé par le faible nombre d’IMP notamment, ou des postes fléchés sur des dispositifs 

spécifiques : 

- coordonnateur de discipline ; 
- coordination activités physiques et sportives et artistiques ; 
- en technologie au collège ; 
- coordination de cycle d’enseignement ; 
- coordination de niveau d’enseignement ; 
- référent culture ; 
- référent pour les ressources et usages pédagogiques numériques ; 
- tutorat des élèves en lycée ; 
- référent décrochage ; 
- les autres missions d’intérêt pédagogique et éducatif. 

 

Il est nécessaire de repenser un environnement qui aura pour objectif de mettre l’élève au cœur des 

préoccupations dans les lycées professionnels. 

Il est nécessaire d’aider les lycées professionnels privés sous contrat pour qu’ils puissent 

accompagner les jeunes avec des moyens dédiés au même titre que les lycées professionnels publics. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Adapter le statut des maîtres de l’enseignement privé 
sous contrat pour sécuriser les emplois 

 

Les maîtres de l’enseignement privé sous contrat sont des agents de droit public, ils 

ne sont pas fonctionnaire et cela a des incidences sur la gestion de la carrière et de 

l’emploi. 

Les maîtres de l’enseignement privé sous contrat sont rattachés à l’existence de classes sous contrat.  

Pour disposer d’un contrat dans l’enseignement privé, il faut au minimum 9 heures (soit 50% de son 

obligation réglementaire de service) dans sa discipline de recrutement et aucune obligation de l’état 

employeur de lui octroyer des heures au-delà du mi-temps. 

➔ Les maîtres du privé sous contrat ne peuvent pas accéder :  

- au poste d’inspecteur d’académie ;  

- à la mobilité professionnelle dans un autre ministère pour une seconde carrière ;  

- à l’intégration dans l’enseignement public. 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.  Rapprocher les lycées professionnels privés sous 
contrat et l’entreprise  

 

Le rapprochement de l’école et de l’entreprise ne sera possible que si des temps 

de concertation sont intégrés dans l’obligation règlementaire de service (ORS) des 

enseignants et des plages banalisées dans les emplois du temps. 

Cette organisation doit se faire dans l’ORS afin de faciliter l’organisation des emplois du temps. 

Les entreprises doivent pouvoir se rendre disponibles pour échanger avec les équipes 

pédagogiques et les temps en dehors de l’ORS sont souvent en fin de journée à partir de 18h. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

5. Réinventer le travail pluridisciplinaire des équipes au 
sein des lycées professionnels privés sous contrat. 

 

Le manque de temps de concertation des enseignants peut conduire à moyen terme 

à l’appauvrissement des contenus de ces modules par un manque d’innovation 

pédagogique. 

La mise en œuvre de la TVP depuis 2019, avec le développement des modules, nécessite 

l’intervention de plusieurs enseignants de disciplines différentes. 

Ces nouveaux modules, très novateurs dans la voie professionnelle et intéressants dans le partage 

d’expériences, nécessitent des temps de mise en commun pour la préparation des scénarios 

pédagogiques. 

Il est indispensable, comme dans la préconisation précédente, d’insérer des temps de concertation 

dans l’ORS des enseignants et des plages banalisées dans les emplois du temps. 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6. Adapter l’emploi des enseignants pour favoriser  
l’apprentissage dans les lycées professionnels privés 
sous contrat. 

 

La mixité des publics montre de réelles difficultés de mise en application au sein 

des établissements privés sous contrat.  Celle-ci nécessite une agilité des équipes 

au niveau de l’organisation pédagogique pour assurer la réussite de tous et de la 

meilleure façon possible. 

Les maîtres du privé sous contrat dans le statut actuel ne peuvent enseigner à des apprentis dans 

le cadre de la mixité des publics. Cette problématique est totalement identifiée par la Dgesco et 

le ministère mais aucune réponse sur cette question n’a été apportée, depuis la mise en place de 

la TVP. 

Le travail d’accompagnement des apprentis dans le cadre de la mixité des publics ne peut être 

rémunéré par l’État mais par le CFA qui est un organisme privé.  

Nous observons que la mise en place de CFA académique dans les lycées professionnels publics 

a permis de résoudre une partie des difficultés au niveau des ressources humaines et que le 

travail complémentaire pourrait être rémunéré sur le bulletin de paie de l’enseignant. 

Les maîtres du privé sous contrat ne peuvent bénéficier d’une passerelle vers un organisme public 

de formation pour l’apprentissage de type de « GRETA » ou CFA académique. Les CFA de 

l’enseignement privé sous contrat sont des entités privées et pour y travailler, il faut un contrat 

de droit privé.  



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7. Moderniser l’encadrement et l’accompagnement des 
jeunes dans l’enseignement supérieur privé sous 
contrat. 

 
Aujourd’hui, une grande majorité de nos lycéens professionnels, pouvant aller jusqu’à 80% d’une 

classe de terminale, poursuivent des études en enseignement supérieur. 

L’enseignement en STS est une véritable demande aujourd’hui des PLP des établissements privés sous 

contrat pour redynamiser leur carrière et permettre une mixité des origines scolaires au sein du 

groupe classe. 

Le Décret n°2022-909 du 20 juin 2022 relatif à l’exercice des fonctions des professeurs des écoles et 

des professeurs de lycées professionnels permet aux PLP d'enseigner en BTS.  

Le texte n'est pas transposable aux enseignants du privé sous contrat malgré une promesse du 

Grenelle. Ils peuvent compléter leur service à hauteur d’un maximum de 9 heures, mais il est 

impossible d’y enseigner à temps plein. 

 

  



 

 

 
 
 
 
 
 
 

8. Adapter l’organisation des établissements pour un 
fonctionnement plus juste et équilibré. 

 

 

A contrario, les établissements publics disposent juridiquement d’un Conseil 

d’Administration, or dans les établissements privés sous contrat, le pouvoir 

décisionnel est du ressort du chef d’établissement. Aucune structure de concertation 

n’étant obligatoire. 

Nous refusons que l’autonomie soit donnée aux chefs d’établissement, comme le préconise le 

secrétariat général de l’enseignement catholique sans contre-pouvoir de la part des personnels dans 

une instance. 

L’attribution des IMP est un exemple de décision unilatérale effectuée par de très nombreux chefs 

d’établissement de l’enseignement privé sous contrat.  Le Décret n°2015-605 du 3 juin 2015 prévoit 

une consultation des équipes pour ses différentes attributions, et dans les faits, le chef 

d’établissement décide unilatéralement cette attribution sans concertation des équipes.  

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9. Repenser l’organisation pédagogique au sein des 
lycées professionnels privés sous contrat. 

 

Les lycées professionnels privés sous contrat, ne disposent pas de l’obligation de mise 

en place d’un conseil pédagogique.  

Cela restreint l’innovation des équipes pédagogiques qui ont pourtant beaucoup d’idées pour créer 

des processus dynamiques d’apprentissage. Le processus de décision lié à la non-concertation ne 

permet pas aux équipes de s’approprier les projets imposés. 

Cette absence met en évidence la non-concertation avec les équipes pédagogiques pour les 

orientations au sein de l’établissement, par une décision verticale du chef d’établissement et du 

conseil de direction. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

10. Former les enseignants aux enjeux professionnels 
et aux bouleversements des organisations 
économiques 

 

Le métier d’enseignement est en perpétuelle évolution surtout sur les spécialités 

professionnelles avec l’intégration de processus numériques dans les méthodes de 

travail. 

Dans l’enseignement privé sous contrat, c’est FORMIRIS qui est l’organisme de financement des 

formations de l’enseignement privé et peine à proposer des formations adaptées aux enjeux.  

Faire connaître aux enseignants des lycées professionnels, le Centre d'études et de formation en 

partenariat avec les entreprises et les professions (Cefpep) qui propose des formations en immersion 

en milieu professionnel. 

Nous rappelons également que le départ en formation est soumis à l’autorisation du chef 

d’établissement qui peut considérer l’absence des enseignants pénalisante pour les élèves et non une 

plus-value pour ceux-ci. 

Nous souhaitons aussi vous faire part que l’ouverture aux organismes de formation en dehors des 

Instituts de l’enseignement privé est difficile malgré les conventions mises en place afin de répondre 

aux demandes des maitres concernant ces enjeux.



 


